
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préavis No 7/2020 
 
 
 
 
 
Demande de crédit pour le remplacement du collecteur d’eaux usées dans le secteur des 
Moulins 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
 
 
OBJET DU PREAVIS 
 
Le présent préavis a pour but de soumettre à votre décision une demande de crédit pour le 
remplacement du collecteur des eaux usées qui longe la Torneresse dans le secteur des 
Moulins. Ces travaux sont en lien directe avec le préavis N° 06/2020. 
 
 
PREAMBULE 
 
Le collecteur principal des EU (eaux usées) qui longe La Torneresse est dans un état de 
dégradation très important (écrasé, ovalisé), ceci a pour conséquence qu’une quantité très 
importante d’eau claire provenant de la Torneresse s’infiltre dans le réseau des EU. 
 
Ces EU sont pompées sur la STEP de Château-d’Oex, puis traitées et retournent à la Sarine 
une fois le processus de traitement de l’eau terminé. Cette situation, connue depuis de 
nombreuses années, a déjà fait l’objet d’une information auprès de la COGEFI lors d’une 
journée technique. 
 
Cette situation est une aberration totale et doit être corrigée en coordination avec les travaux 
prévus sur la rivière de La Torneresse. 
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DESCRIPTIF DES TRAVAUX  
 
Il est prévu de remplacer la totalité du collecteur entre les regards 5011 (amont) et 5025 (aval), 
par un collecteur étanche comprenant tous les raccordements et regards de contrôle. 
 

 
 
PLANIFICATION DES TRAVAUX 
 
La mise en œuvre de l’assainissement de ce collecteur pourrait se faire en parallèle aux travaux 
prévus dans la rivière de La Torneresse et devrait pouvoir se réaliser en période d’arrière 
automne – hiver, en effet, c’est la période la plus optimale au niveau rivière pour entreprendre 
ces travaux (bases eaux et risque limité de crues). 
 
COUT DES TRAVAUX  
 
Travaux de génie civil   CHF 229'000.00 
Frais technique, investigations, vidéo, etc.  CHF 22'000.00 
Divers et imprévus 5 % des coûts ci-dessus  CHF 12’550.00 
Coût total HT  CHF 263’550.00 
TVA 7,7 %  CHF 20’293.00 
COUT TOTAL TTC   CHF 283’843.00 
Arrondi TTC   CHF 284'000.00 
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MISE EN CONFORMITE DES PROPRIETES PRIVEES 
 
Actuellement, la plupart des propriétés privées dans ce secteur sont déjà raccordés en système 
séparatif. Toutefois, pour les propriétaires dont les installations ne seraient pas conformes, ils 
auront l’obligation, dans un délai légal de deux ans, de se mettre en ordre ou de profiter de 
réaliser de suite ces travaux.  
 
TAXES 
 
Ces travaux ne vont pas provoquer d’encaissement de taxes mais devraient diminuer les frais 
de consommation d’électricité (pompages) et coût d’exploitation sur la STEP. 
 
CONCLUSION 
 
La municipalité estime qu’il est important de bien entretenir notre réseau de collecteurs et ceci 
dans le respect des normes et exigences en la matière et vous encourage vivement à accepter 
cette demande de crédit. 
 
En conclusion, la municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE CHATEAU-D’OEX 
 
- vu le préavis municipal No 7/2020 du 12 mai 2020; 
- ouï le rapport de la commission chargée d’étudier cette affaire; 
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

d é c i d e 
 

A) D’autoriser la municipalité à entreprendre les travaux de remplacement du collecteur des 
eaux usées dans le secteur des Moulins. 

 
B) D’octroyer à cet effet un crédit de CHF 284'000.00. 
 
C) De financer ce montant par un emprunt dans le cadre du plafond d’emprunt de la 

législature en cours si nécessaire. 
 
D) D’amortir : 

o Le montant de CHF 284'000.00 sur une période de 30 ans, à raison d’environ 
CHF 9'470.00 par an, la première fois au budget suivant l’achèvement des travaux. 

o A ce montant s’ajouteront, au budget annuel, des intérêts passifs de l’ordre de 
CHF 3'040.00 au taux moyen actuel de 1.07% 

 
Dans l’attente de votre décision, nous vous présentons, Monsieur le Président, Mesdames les 
Conseillères et Messieurs les Conseillers, nos salutations distinguées. 
 
 
Préavis approuvé par la municipalité en séance du 12 mai 2020. 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic :  La Secrétaire : 
 
 
 Eric Grandjean Eliane Morier 


